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AVIS AUX CANDIDATS A L’INSCRIPTION EN DOCTORAT 

 AU TITRE DE L’ANNEE ACADEMIQUE 2022-2023 

Le Doyen de la Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales, Université 

Mohamed Premier d’Oujda, porte à la connaissance des candidats à l’inscription en 

doctorat au titre de l’année académique 2022-2023 que les inscriptions des nouveaux 

doctorants sélectionnés par les laboratoires du Pôle thématique "Droit-Economie-

Gestion » auront lieu du 03 au 11 février 2023 de 09h à 15h sauf samedi du 9h à 12h 

au pavillon d’informatique de la faculté. 

Les candidats doivent leurs dossiers d’inscription pour comprendre les pièces suivantes : 

1. Formulaire d’inscription dûment rempli, à télécharger du site web (Formulaire De 

1ere Inscription), 

2. Curriculum Vitae, 

3. CD (Copie numérique) du mémoire du Master ou du diplôme équivalent,  

4. Original du diplôme du Master ou du Diplôme équivalent, accompagné de 

l’équivalence 

5. Original du diplôme du baccalauréat 

6. (02) Copies certifiées conformes à l’original des autres diplômes obtenus (Bac, 

licence, Master), 

7. (01) Copies certifiées conformes à l’original des relevés de notes obtenues durant 

tout le cursus universitaire, 

8. (01) Photocopie certifiée conforme à l’original de la carte d’identité nationale, 

9. 02 photographies d’identité récentes, 

10. Attestation de non emploi pour les candidats non-salariés, 

11. Attestation de travail pour les candidats salariés 

12. Charte des thèses comportant la signature légalisée du candidat, la signature de 

directeur de thèse et le directeur de Laboratoire (CHARTE DES THESES),  
 

Pour la bourse de doctorat : 

• Les candidats doivent déposer une demande et une attestation de non-emploi 

dans une enveloppe A5. 

N.B. : Tout dossier incomplet, déposé hors délai ou envoyé par voie postale sera rejeté. 

 

https://drive.google.com/file/d/18AGysQIIuZvgQY6HXscBeOLv_iCTTdOC/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/18AGysQIIuZvgQY6HXscBeOLv_iCTTdOC/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1TnXrtLyo-fmxmw-A_PzZFpaYsbVerPVQ/view?usp=share_link

